
VILLE   DE BOUILLON 

 
Procès-verbal de la séance du Conseil Communal du 27/04/2023 à 20h00. 

Salle du « Conseil communal » de l’Hôtel de Ville 

 

 

 
Présents : MM & Mme  Noizet W., Président, 
  Adam P., Bourgmestre, 
  Houthoofdt A., Maqua J., Istace Fr., Pochet A., Echevins, 

Arnould Ph., Denis G., Adam D., Dabe F., Maziers P., Brouillon P, De 
Wachter S., Nemery MJ., Dachy F., Tulpin A., Rochet J., Conseillers 
communaux ; 

 
  Pirlot S., Directeur général ff. 
 
            
Absents et excusés :  Tulpin A., Nemery MJ., De Wachter S., Tulpin A., Conseillers 

Communaux 

 

 

Il est 20h00. 

 

Le Président ouvre la séance. 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

Administration 
 

1. P.V. de la séance du 30.03.2023 : Par 9 oui et 4 abstentions (Istace F., Adam D., Dabe F., 
Dachy F.), approbation de ce P.V. moyennant deux corrections (demande Rochet J.) : 
rectifier le nom de la Conseillère Nemery et, s’agissant de l’intervention dans les 
« divers » concernant le suivi du dossier du presbytère, celle-ci émanait de Monsieur 
Rochet.   

 

Comptabilité 

2. Idelux Environnement – Adhésion à la Centrale d’achat : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

Intercommunales 

3. Assemblée Générale Ordinaire de IMIO du 23.05.2023 : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

4. Assemblée Générale Ordinaire de SWDE du 30.05.2023 : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

5. Assemblée Générale Extraordinaire de SWDE du 30.05.2023 : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 



Travaux 

6. Exploitation commerciale du circuit touristique du Centre-Ville de Bouillon pour petits 
trains touristiques – Années 2023-2024-2025-2026 : approbation des conditions et du 
mode de passation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

7. PPT Mogimont – Travaux d’extension de l’école de Mogimont : approbation des 
conditions et du mode de passation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

  

8. La Cabane : Concession de travaux pour le développement et l’exploitation d’une 
activité de restauration - Cahier spécial des charges : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité, moyennant deux modifications dans le cahier 
spécial des charges : une durée de 35 ans (et non 50 comme indiqué) et un loyer de 
650 euros indexés (et non 1.000 comme indiqué). 

 

9. Délibération de délégations de compétences en matière de marchés publics et de 
concessions : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité.  

 

Environnement 

10. LIFE Connexion - Convention de mise à disposition de terrains communaux en vue de 
créer les Réserves Naturelles Domaniales : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

11. Achat groupé d’arbres fruitiers 2023 – convention et formulaire de réponse : 
approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

Mobilité 

12. Règlement complémentaire à Bouillon - Esplanade Godefroid de Bouillon portant sur 
l’interdiction de stationner pour les camping-cars tous les jours de 22h00 à 06h00 : 
approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

13. Règlement complémentaire de roulage pour l’interdiction de stationner Rue de 
Cordemois à Bouillon : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

 

Extrascolaire 

14. Convention ONE – modification de la convention entre ONE et Commune concernant 
les missions spécifiques : approbation 

Ce point est approuvé à l’unanimité. 

     Point inscrit à la demande d’un Conseiller communal (W. NOIZET) 

15. Aménagement de l’Esplanade du Château et de ses liaisons au centre-ville – modalités      

d’exécution de la mission confiée à Idelux Projets publics : approbation 



Ce point est approuvé à l’unanimité.  

 

DIVERS 

M. Rochet demande des nouvelles quant aux perspectives pour le renouvellement des 

baux de chasse. M. Houthoodft répond que le cahier des charges est en cours et sera 

prochainement soumis au Collège et au Conseil. M. Rochet signale la nécessité de 

procéder au nettoyage d’un chemin communal. M. Istace répond que le nécessaire sera 

fait. M. Brouillon revient, une nouvelle fois, sur la nécessité d’installer des bancs à la rue 

de la Fontaine Saint-Pierre. M. Istace informe que le béton vient d’être coulé pour l’un 

d’entre eux. M. Dabe signale également la nécessité de procéder à la réparation de 2 

bancs à la rue du Pont à Poupehan. 

 

 

 

 

 

 

Il est 20h40. Le Président lève la séance. 

 

 

Le Directeur général f.f.,     Le Bourgmestre 

S. PIRLOT       P. ADAM 

 


